
ARRETE  DE NOMINATION STAGIAIRE EN DETACHEMENT
AU TITRE DE LA PROMOTION INTERNE
(après examen professionnel)  

(catégorie A, B, C)         

DE M…………………

GRADE ……….. STAGIAIRE

Le Maire (ou le Président de) …………….,

Vu le code général de la fonction publique,
Vu le décret n° 86-68 du 13 janvier 1986 relatif aux positions des fonctionnaires territoriaux,                                                           

Vu le décret n° 92-1194 du 4 novembre 1992 fixant les dispositions communes applicables aux fonctionnaires stagiaires de la Fonction Publique Territoriale, 

Vu le décret n°…… du ………… portant statut particulier du cadre d'emplois des ……………, 
(le cas échéant) Vu le décret n° 2006-779 du 3 juillet 2006 portant attribution de la nouvelle bonification indiciaire à certains personnels de la fonction publique territoriale,

Vu la délibération en date du…………. créant un emploi de ………………,  
Vu la déclaration de vacance d’emploi transmise au Centre de Gestion, enregistrée par arrêté n° « NUM_ARRETE » du ../../20.., avec attribution du numéro … »

Pour les  promotions à compter du 1.01.2021 Vu l’arrêté n°   ….. du …………… adoptant les lignes directrices de Gestion  de ……………………( indiquer collectivité)

Vu l'arrêté du …………..classant M………..,(grade)…….., ……échelon, Indice Brut ….., Indice Majoré ……, avec une ancienneté au ……….,      

Considérant que M……… est inscrit(e) sur la liste d'aptitude au grade de……….. établie par le Centre de Gestion en date du ………………..
(le cas échéant) Considérant que M………. exerce des fonctions ……………. (ex : polyvalentes ou secrétaire de mairie moins de 2 000 ….. - fonctions mentionnées en annexe du décret du 3 juillet 2006) à compter du …………lui ouvrant droit à la NBI
A R R E T E             

ARTICLE  1 :
M……….. né(e) …………. le ………. est nommé(e) ……… (grade) stagiaire en détachement au titre de la promotion interne à compter du ……….., à …. heures par semaine, pour une durée de ………….. pour exercer les fonctions suivantes : ……………. 1
ARTICLE 2 :
Sa nouvelle situation s'établit comme suit : …. échelon, Indice Brut ….., Indice Majoré …(le cas échéant : + …. point de NBI soit Indice Majoré … ), avec une ancienneté de ……………. 

ARTICLE 3 :
Si M…….. n'est pas titularisé(e) en fin de stage, après avis de la Commission Administrative Paritaire il (elle) sera réintégré(e) dans son grade d'origine.

ARTICLE 4 :
Le Secrétaire de mairie (ou le Directeur Général des services) est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera transmis au représentant de l'Etat et notifié à l'intéressé(e). Ampliation sera adressée au  Président du Centre de Gestion, au comptable de la collectivité.    
Fait à ..........................., le ...........................

Nom, Prénom et qualité du signataire
Signature et Tampon

Le Maire (ou le Président), 
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour 
excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif d’Orléans

dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. 
Notifié le ..................................... 

Signature de l’agent :

1 Des formations de professionnalisation sont prévues par la loi n°84-594 du 12/07/84 modifié (article 1) et par le décret n°2008-512 du 29/05/08 (article 15) relatif à la formation statutaire obligatoire des fonctionnaires territoriaux à l’occasion d’une affectation sur un poste à responsabilité -   contacter le CNFPT d’Orléans pour plus de renseignements en la matière. 
Document modifié le 15/01/2014

